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En sa s~ance pl~ni~re du 22 septembre 1971, le Parlement europ~en a 

charg~ la commission ~conomique d'elaborer un rapport sur les actions 

communautaires de politique r~gionale dans les r~gions agricoles priori

taires de la Communaut~ (doc. 76/71). La commission de !'agriculture, qui 

avait d'abord et~ d~sign~e, le 5 juillet 1971, comme comp~tente au fond, 

la commission des finances et des budgets et la commission des affaires 

sociales et de la sant~ publique ont ~te saisies pour avis. 

En sa r~union des 20 et 21 septembre 1971, la commission economique a 

confirm~ la nomination de M. Mitterdorfer comme rapporteur. 

Elle a examin~ le document n° 76/71 les 15 et 16 juillet, les 20 et 21 

septembre, lea 25 et 26 octobre, lea 22 et 23 novembre, les 6 et 7 decembre 

1971 ainsi que lea 20 et 21 janvier et les 3 et 4 fevrier 1972. 

Au cours de sa reunion du 4 f~vrier 1972, la commission economique 

a adopte la proposition de resolution ~ l'unanimite mains une abstention. 

Etaient presents : MM. Lange, pr~sident, Bos, vice-president, Romeo, 

vice-president, Mitterdorfer, rapporteur, Beano, ~uppl~ant M. Bersani), 

Borm, Bousquet, FlaiDig (suppl~ant M. Arndt), Leonardi, Oele, Offroy, 
1 

Starke, Vetrone et Wolfram. 
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A. 

La commission economiquc soumet dU vote du Parlement europeen, sur la 

base de l'extose des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europ~en sur la communication et les propositions 

de la Commission des Communautes europeennes au Conseil relatives aux actions 

communautaires de politique regionale dans les regions agricoles prioritaires 

de la communaute • 

Le Parlement europe~n, 

- vu les propositions de la Co1mnission des Communautes europeennes au 

Conecil (1), 

- consulte par le Conseil conformement aux articles 43 et 235 du traite 

instituant la C.E.E. (doc. 76/71), 

- vu sa resolution du 11 mai 1970 sur la proposition de decision relative 

a !'organisation de moyens d'act~on de la Communaute en matiere de deve

loppement regional (2), 

- vu ses debats du 11 fevrier 1971 sur la question orale n° 13/70 et du 

18 novemhre 1971 ainsi que la resolution du Conseil du 25 mai 1971, 

chapitre VII (3), 

vu le rapport de la commission economique et les avis de la commission de 

!'agriculture, de la commission des affaires sociales et de la sante 

publique et de la commission des finances et des budgets (doc. 264/71)1 

A. Quant a la politique des structures regionales 

1. critique le fait que le Conseil n'a pas encore statue, a ce jour, sur la 

proposition concernant une decision relative a !'organisation de moyens 

d'action de la Communaute en matiere de developpement regional, dont i1 

est saisi depuis l'automne 1969r 

2. regrette que l'assurance donnee par 1e Conseil au Par1ement european, en 

fevrier 1971, d'arr~ter au cours de l'annee 1971 des decisions de politique 

structurelle n'ait pas ete suivie d'effet et s'inquiete de l'insuffisance 

qui en resulte de bases juridiques autorisant la Communaute a entamer une 

action dans le domaine de la politique structureller 

(1) J.O. n° C 90 du 11.9.197l,pp. 14, 19 et 23 

(2) J.O. n° C 65 du 5.6.1970, p. 22 

(3) Debats du Parlement europeen n° 133, p. 208 et suivantes et n° 143, p. 182 
et suivantes ainsi que J.O. n° C 52 du 27.5.1971, p. 7 
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3. insiste sur le fait qu'il consid~re comme toujours valables lea constata

tions~ exigences et critiques qu'il a ~mises ~propos des tentatives de 

mise en oeuvre d'une politique communautaire dans le domaine des structures~ 

4. souligne que la Commission s'est trouv~e dans !'obligation, en mai 1971, 

de proposer au Conseil deux r~glements ayant pour objet la restructuration 

des r~gions principalement agricoles, sans pouvoir s 'appuyer sur aucune 

d~cision de principe du Conseil en mati~re structurelle~ 

5. craint que la communication de la Commission et les propositions de r~gle

ment qui lui sont annexees ne contribuent ~ subordonner la politique 

structurelle regionale ~ des politiques sectorielles differemment 

r~gies par le trait~ et non ~ faire de cette politique une tache communau

taire sp~cifique~ 

6. constate l'existence entre l'Annexe I et l'Annexe II d'une contradiction 

irr~ductible d~s lors que l'on maintient pour la communication qui lea 

pr~c~de le titre d'"Actions communautaires de politique regionale dans 

lea r~gions agricoles prioritaires de la Communaute"~ 

7. recommande de modifier ce titre afin de r~pondre de mani~re globale aux 

n~cessit~s de la politique structurelle vis~es dans la communication~ 

B. I. Quant~ la communication sur les actions communautaires de politique 

r~qionale 

B. prend acte de l'expos~, que contient la communication, sur le niveau de 

d~veloppement des r~gions ~ structure principalement agricola~ 

9. consid~re que lea mesures propos~es dans la communication sont utiles, 

mais insuffisantes au regard des objectifs de la proposition de d~cision~ 

10. attend d~s lors de la Commission qu'en plus des projets de r~glement actuel

lement d~poses, elle pr~sente des propositions permettant de conclure que 

l'on songe s~rieusement ~ une restructuration durable de ces r~gions par la 

cr~ation d'emplois, principalement dans le secteur artisanal et industrial~ 

II. Quant~ l'Annexe I de la communication 

11. prend acte des considerants de la proposition de r~glement concernant le 

financement par le Fonds european d'orientation et de garantie agricola, 

section orientation, de projets s'inscrivant dans le cadre d'op~rations 

de developpement dans les r~gions agricoles prioritaires, tout en estimant 
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que le financement par le F.E.O.G.A. de mesures tendant l cr,er des 

emplois non agricoles constitue une formule transitoirer 

12. constate que cette proposition de r~glement apporte un compl,ment modeste 

aux propositions modifi,es de la Commission relatives l la r'forme de 

l'agriculturer 

13. d'plore de ne pas avoir connaissance de toutes les donn,es l partir 

desquelles ont 't' ou seront calcul's les ordres de grandeur du finance

ment et d'termin's les b,n,ficiaires, personnes et objets, et attend de 

la Commission des pr,cisions l ce sujetr 

14. invite la Commission l poursuivre vigoureusement son effort tendant l 

!'harmonisation des methodes d'enqu~tes statistiques r'gionalesr 

15. regrette, eu egard l la necessite de preserver l'interdt de la politique 

structurelle g'nerale, que la proposition de r~glement etablisse les 

priorites essentiellement l partir de considerations de caract~re ~

nemment budgetaire ou agricoler 

16. attend des responsables de la surveillance des actions communautaires 

qu'ils veillent tout sp,cialement l ce que ceux qui appliqueront lea 

mesures de politique structurelle ne pratiquent pas une politique 

conservatrice, 

III. Quant l l'Annexe II de la communication 

17. souligne le lien qui existe entre la proposition de r~glement relative au 

Fonds europ,en de bonification d'inter@ts pour le developpement r'gional 

et la proposition de d'cision de 1969, 

18. est d'avis que la limitation de l'action du Fonds aux bonifications 

d'inter@ts - et en particulier, en !'occurrence, l des mesures tendant 

l la restructuration de regions agricoles - ne satisfait pas au mandat 

global de la proposition de decisionr 

19. preconise de faire appel au concours du Fonds, lequel doit Gtre organise 

d~s l'abord en tant que Fonds communautaire pour l'am'lioration des 

structures regionales, non seulement pour l'octroi prevu de bonifica

tions d'inter@ts, mais aussi pour l'octroi, selon !'importance des 

taches de politique structurelle, de cr,dits et de subventions en papi

tal (primes)r 
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c. En conclusion 

20. constate que les deux propositions de r~glement constituent un premier pas 
I 

modeste dans la voie de la mise en oeuvre d'une politique commune en mati~re 

de structure telle qu'elle est esquiss~e dans la proposition de d~cision; 

21. attend du Conseil qu'il applique lui-marne la th~se qu'il a maintes fois 

expos~e, selon laquelle une union ~conomique n'est pas r~alisable sans 

une politique communautaire des structures r~gionales, et rappelle a ce 

propos les r~sultats peu satisfaisants auxquels ont abouti jusqu'ici les 

sessions du Conseil en mati~re de structures r~gionales; 

22. attend de la Commission qu'elle modifie le titre de la communication 

conform~ment au paragraphe 7, et le r~glement relatif au Fonds de 

bonification d'int~r~ts qu'elle a propos~, conform~ent a la recomman

dation formul~e au paragraphe 19; 

23. invite la Commission a-soumettre sans d~lai au Conseil des propositions 

pour !'adoption de mesures de politique structurelle g~n~rale, conform~ent 

aux objectifs de !'union ~conomique et monetaire, et a pratiquer a l'ave

nir une politique d'information propre a susciter dans les Etats memhres 

une plus large compr~hension de la politique structurelle de la Communaut~, 

en vue d'assurer a cette politique structurelle la place qui doit ~tre la 

sienne dans la politique economique commune; 

24. recommande au Conseil de consid~rer comme un tout, eu egard aux op1n1ons 

exprim~es dans la pr~sente resolution, les propositions de r~glement de 

mai 1971 et la proposition de d~cision de 1969, et de les adopter dans 

le plus bref delai; 

25. charge son Pr~sident de transmettre la presente r~solution et le rapport 

de sa commission comp~tente au Conseil et a la Commission des Communautes 

europeennes. 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Remargue preliminaire 

1. Les deux propositions de reglement relatives a des mesures d'ameliora

tion structurelle que presente la Commission des Communautes europeennes 

completent la proposition de decision relative a l'organisation de moyens 

d'action de la Communaute en matiere de developpement regional, qui n'a pas 

encore ete adoptee par le Conseil. En presentant ces deux propositions, la 

Commission entend obtenir la mise en oeuvre en 1971, tout au moins pour le 

secteur de l'agriculture, d'une politique regionale d'amelioration structu

relle telle qu'elle l'·avait envisagee en 1969 pour l'ensemble de l'economie 

de la Communaute. Les deux nouvelles propositions de reglement doivent per

mettre de faire appel au concours du Fonds europeen d'orientation et de 

garantie agricole, section orientation, et a celui d'un Fonds europeen de 

bonification d'inter@ts pour financer des projets presentant une importance 

du point de vue structurel. La Commission souligne que les deux reglements 

sont conformes aux objectifs de l'union economique et monetaire, au troi

sieme programme de politique economique a moyen terme et au programme de 

structures agricoles. 

2. La commission economique a examine les deux propositions de reglement 

en presence des representants de la Commission. Les commentaires qui suivent 

tiennent compte a la fois des resultats de cet echange de vues entre la 

commission economique et la Commission et de la communication qui precede 

le texte des deux propositions de reglement. 

3. Il importe de noter qu'il y a une difference fondamentale dans la fa~on 

de considerer ces actes legislatifs selon que l'on se place au point de vue 

de la commission economique ou a celui de la commission de l'agriculture. 

Du point de vue agricole, les propositions apparaissent comme parachevant 

la reforme de l'agticulture europeenne. Du point de vue economique, elles 

ne constituent qu'un premier pas tres timide dans le sens de la realisation 

d'une politique commune des structures. La commission economique s'est effor

cee de tenir compte, dans sa proposition de resolution, non seulement des 

remarques de la commission des finances et des budgets et de la commission 

des affaires sociales et de la sante publique, mais aussi de cette difference 

de point de vue. Aussi recommande-t-elle au Parlement d'approuver les deux 

propositions de reglement, en raison de leur importance sur le plan de l'agri

culture, tout en faisant observer qu'elle n'est pas absolument convaincue que 

ces reglements doivent avoir des effets favorables sur le plan des structures. 

La commission juridique renvoie aux paragraphes 11 et 12 de sa proposition de 

resolution, dans lesquels elle souligne, rejoignant en cela la commission de 

l'agriculture, qu'a son avis, la proposition de reglement I n'apporte qu'un 

complement modeste aux propositions de la Commission relatives a la reforme 

de l'agriculture, et que le financement par le F.E.O.G.A.-section orientation

de la creation d'emplois non agricoles ne saurait constituer qu'une formule 

transitoire. PE 28.494/def. 
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I. Reqlement concernant le financement par le Fonds europeen d'orientation et 

de qarantie aqricole, section orientation, de projets d'amelioration struc

turelle 

4. Ce reglement a essentiellement pour objet de coordonner les effets de la 

mise en oeuvre de la politique agricole commune sur le plan regional avec la 

realisation d'une politique communautaire d'amelioration des structures regio

nales. Il doit permettre de favoriser le developpement d'activites economiquement 

saines dans des regions ~predominance agricole particulierement desheritees. 

Eu egard ~!'evolution de plus en plus defavorable qui se dessine dans certai

nes regions agricoles, il importe de noter que la Commission compte recourir 

aux possibilites qu'offre le F.E.O.G.A., section orientation. 

Les beneficiaires 

5. La Commission voudrait obtenir que le F.E.O.G.A., section orientation, 

puisse intervenir en faveur d'investissements publics, semi-publics ou prives 

qui entratnent la creation d'au moins 20 emplois non agricoles. Ces nouveaux 

emplois devraient atre attribues aux personnes qui ont cesse leur activite 

agricole ou ~leurs descendants directs et leur procurer un travail permanent. 

Creation de nouveaux emplois 

6. A la suite des explications ulterieurement fournies, la commission econo

mique s'est enquise des raisons pour lesquelles la Commission n'avait pas donne 

une description plus detaillee des emplois ~ creer dans les regions agricoles. 

Elle a pris acte du fait que la Commission souhaitait dans un premier temps ne 

pas se lier sans restriction et qu'elle avait opte pour un nombre minimum de 

20 emplois non agricoles parce qu'elle estimait que ce nombre constituait en 

!'occurrence un minimum et non un maximum. En outre, il ressort des reponses 

des representants de la Commission que cette institution voulait conserver une 

certaine liberte d'action. 

Certains membres ont fait remarquer que !'obligation de creer au moins 

20 emplois etait de nature ~ limiter le champ d'application du reglement, 

surtout dans le secteur des services, et ont souhaite que ce minimum ne soit 

pas defini si rigoureusement. Ils estiment que l'on peut tres bien concevoir 

le developpement d'activites ne necessitant pas 20 emplois, par exemple dans 

le secteur du tourisme. En tout cas, en consideration des constatations for

mulees dans la suite du texte, la commission economique eat souhaite que la 

Commission definisse avec plus de precision, ~ !'article ler de sa proposi

tion de reglement, la nature des emplois ~ creer dans les regions agricoles 

desheritees. 
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J.ea_git~rea r6g:J..!sant le conccure d~·L!.~E! .0 .G • .:\., sectiGn orienUtion 

7. Sor.t a cons:ld6rer COIIUn..'! r6gions agricoles priOJ:itai:>:es, selon la Conunis

sion, les r6gions agricoles r6pondant aux caracteristiqueo sui~antes : le pour

cel'ltage de la population active cmplcy~e danl3 1' agt·iculture y eot sup6rieur ~ 

la moyenne conununautail:e. En outra, le prodrdt· interieur brut par habitant au 

coftt des facteurs y P.St inferieur a la moyenne comrnunautaire. Enfin, le pour

centage de la population active ereployee dans l'industrie y est inferieur ala 

rnoyenne r.onununautaJ.re. Peuvent, en outre, ~tre cor.sid6r6es c:ornme regions agr i

c.oles priorita!J:'Cf3 les regiO::lS qui, f:oUt £n n I et<IJ1t pas Ca:t'C\CteriseeS par \me 

activit6 agrlcoJ.e prec:ominante, englobent. des zone!? t.conomiques repondant si

mul~anernent aux caracteristiqu~s d~cr:ltes c:i.-dessus. 

8. La commission 6ccnom;que a demand~ c~ent de semblables delimitations 

pourro:.1t to:t:ce 6taQl.i.es en pratique. A q1..1el nivPa•.t se situe la moyenne conunu

nc.utnire en ce qui concerne le pourcentage de la population active, le produit 

int~~ieur brut par habitant au coQt des facteur.s et le pourcentage de la popu

l:=~.tion a~tive employee d£>.na 1' industrie? CoiilJllent cette "region~lisation" pour

rait s'effcctuer statistiquernont? A son avis, il ne suffit pas de prevoir dans 

une disposition que 1' eta.hlissP..ntent de la liste des regions, aut.rernent dit la 

r<"gional.i.sation, ne pourra s' effectuer qu' apr~s consultation du Comite perma

nent de dtveloppement regional et du r.omite permanent des structures agricoles . 

• En se rtif6:r.ant a. la dsol.ut_i~n_ du Parlem~nt_ e~rop6en sur 1' etat des 

tr~vaux d'harmonieation des statistiques (doc. 178/1971 - Rapporteur 

M. Cl~s Riedel), la cornrnisqion 6conorni~e souhaite que la Commission euro

--~ p:~nnn:..ive vJ,gourauo~msnt son effort tend')nt a !'harmonisation des 

~.3thodes d'~nqu~$ ~tistiqucs regionales. 

g·. A cee objectionR 1?. Com'll..i.ssion a. repondu qn'une definition de ces regions 

~o~ne:r.<~it ]J.eu ~- dee n~gociatione sans fin au Conseil, ct reporterait par con

~6qu~nt anx ca.lendes grecques 1' adopti<m du reglement. En outre, eu 6gard aux 

habitudes institutioanellag, il est preferable que la cornmission arrete la 

liRte des r6gions pouvant ben6ficler du concours du Fonds en s'appuyant sur 

les rcsultats de la consultation du Comite perr.~nent de developpement regional. 

!0. L<~. conmi:Jl3ion 6conomique sait que la ComruiRsion a une idee tres precise 

~as i:6gj,ons qui pourraient b6n~ficier du concours du F.E.O.G.A., section orien

t~tion. Aussi regrettc-t-elle, en depit des ruisons invoquees, que le document 

:~,:o:-~senta ne contienne pas une Hate des reqions b6n6ficiui:t:es. Pourquoi la 

C0remisaion ne montrerait-elle pas, stati~tiques et comrnentaires a l'ap~~!, 
qu~ll~;.s sont les r.egions a.e la Comrnunaute <;Ui n' ont pu jusqu' ici a voir part. 

3UX -"l.Vaatages qu'offre un marche elargi ? lioit-elle reellernent attendre pour 

to faire que des ir.stitutions qui ne sont :.;>as ~ncorc crete.;; lui cormnuniquent 
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leur avis ? En proc~dant de la sorte, la Commission convaincra difficilement 

lea qouvernements de la necessit~ d'une action communautaire ~nergique dans 

le domaine de la politi9Ue des structures. 

11. Les r~sultats des premiers d~bats qui ont eu lieu au sein du Conseil sur 

divers probl~mes de politique structurelle, le 20 octobre 1971, semblent donner 

raison a la commission ~conomique. Le repr~sentant de la Commission a declare 

devant la commission economique qu'en s'effor~ant de mettre en oeuvre une poli

tique structurelle, la Commission foule un terrain nouveau de la politique d'in

tegration. C'est pourquoi il faut tenir compte tout particuli~rement de la sou

verainete des Etats dans ce domaine. Ces considerations ont amene la Commission 

a se montrer particulierement prudente dans ses propositions. Dans toutes les 

tentatives qu'elle a faites pour definir des regions, elle a pris en conside

ration la competence des Etats membres. 

12. A !'invitation qui lui etait adressee d'entreprendre une action lui per

rnettant d'avoir enfin elle aussi part aux efforts visant a influencer la coo

peration entre des regions situ~es de part et d'autre d'une m@me fronti~re, la 

Commission a repondu qu'elle s'attachait a faire valoir ses conceptions en ce 

domaine. Comme les ann~es pass~es, force est a la commission economique de 

constat~r que jusqu'ici,la Commission n'est pas intervenue suffisamment dans 

les contacts bilat~raux qui existent entre certains pays membres pour favori

ser la cooperation entre des regions frontali~res appartenant a differents 

Etats membres de la Communaut~. L'affirmation selon laquelle la Commission doit, 

en ce domaine, tenir compte de la souverainete des differents Etats membres ne 

satisfait pas la commission economique, attendu que la Communaute tend a la 

realisation d'une union ~conomique et monetaire. 

Les caracteristigues des prqjets pouvant beneficier du concours du Fonds -

Les credits alloues, 1~ duree du concours et le rOle des Etats membres 

13. Les caracteristiques qu'enonce la Ccmmission dans sa proposition de r~gle

ment peuvent difficilement @tre jugees dans le d~tail etant donn~ la forme la

pjdaire sous laquelle elles sont pr~sent~es. Il apparatt ~vident que ces projets 

doivent s'inscrire dans le cadre d'une operation de d~veloppement regional, 

qu'ils doivent garantir un effet economique durable et assurer des conditions 

de r~venu et d'emploi suffisantes. 

14. Toutefois, la pr.iorit§ qui est accordee aux projets ayant pour objet la 

co:nmercialisation et la transformation de produits agricoles nous am~ne a 

formuler qut:lques observations, etant donne que la pauvrete relative de certai

nes regions est imputable a la predominance de l'activite agricole et non ala 

p6nurie d'activites agricoles de transformation. A cette observation, la 
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Commission a objecte que pour beneficier d'un credit de 250 millions d'unites 

de compte echelonne sur 5 ans, au titre du F.E.O.G.A., ces projets doive~t 

favoriser les activites agricoles et que la decision du 22 mars 1971 relative 

A la restructuration de !'agriculture prevoit une priorite pour la commercia

lisation des produits agricoles. 

Cela signifie qu'il n'est pas question, pour ces regions agricoles, d'une 

politique structurelle qui ait aussi pour objet les autres secteurs econo

miques deficients de ces regions et ceux qui y travaillent. 

Dans ces conditions, s'il est vrai que le reglement propose ouvrira 

une nouvelle possibilite d'aide A !'amelioration des structures agricoles, 

on est encore loin d'une reforme generale des structures regionales 

15. En tout cas, il faut eviter que des actions de restructuration financees 

A l'aide de fonds europeans, si modestes soient-ils, aboutissent en fin de 

compte A conserver des activites economiques qui, dans la perspective de la 

rationalisation provoquee par l'effet du marche commun, ne meritent A vrai 

dire pas d'~tre encouragees. 

16. Le choix des priorites ne doit pas proceder uniquement de considerations 

de politique budgetaire et de politique agricole. La commission economique 

aurait souhaite que la decision concernant les activites economiques a deve

lopper en priorite dans une region donnee soit prise de preference en fonction 

des possibilites de modifier les structures de cette region. Alors que l'on 

progresse dans la voie de l'union economique et monetaire, il importe de ne 

pas laisser des considerations de technique budgetaire peser sur l'objectif 

final. 

17. On peut tres bien concevoir !'implantation d'industries ayant un avenir 

technologique dans des regions qui ant actuellement une structure agricole 

predominante et qui sont de plus en plus d@avorisees. Les entreprises a creer 

doivent pouvoir compter sur un personnel qualifie, ce qui implique !'existence 

de centres de formation professionnelle pouvant assurer la reconversion des 

adultes et la formation des jeunes, de fa~on que les entreprises qui pourraient 

se constituer dans les regions dont il s'agit de retablir l'equilibre atteignent 

un niveau de technicite comparable A celui des autres entreprises de la re-

gion ou des entreprises dont elles seront peut-~tre des filiales. Or, on peut 

douter que 250 millions d'u.c. repartis sur 5 ans suffisent a cet effet. La 

commission economique prend acte de la declaration du representant de la 

Commission selon laquelle lorsque ce reglement sera en vigueur depuis cinq 

ans, la Communaute aura progresse en matiere de politique structurelle et 

d'autres credits pourront alors ~tre mobilises. On se reportera, ace sujet, 

aux pages 23et 24de l'avis de la commission des affaires sociales et de la 

sante publique. 
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18. Ce sent les Etats interesses par les aides qui etablissent si les projets 

d'investissement sent "economiquement sains". Independa.mment du fait qu'elle 

se demande comment la Commission peut a priori s'assurer rapidement du carac

tere economiquement sain des projets d'investissement en faveur de personnes 

ayant cesse leur activite agricole et de leurs descendants directs, la com

mission economique s'interroge sur les raisons qui ont incite la Commission 

~ laisser aux Etats membres le soin de preciser les moyens communautaires ~ 

mettre en oeuvre. Comment une conception europeenne peut-elle ~tre realisee 

de fa~on autonome si l'on adopte une telle procedure ? 

19. En reponse ~ de telles objections, la Commission fait valoir qu'elle 

doit tenir compte que les Etats membres ne sent pas particulierement favo

rables ~ des interventions communautaires dans le domaine de la politique 

structurelle et que les credits que la Commission aurait ~ accorder seraient 

de toute fa~on tres reduits. Il se peut que la Commission ait etabli un 

diaqnostic exact. Il n'emp~che qu'elle devrait mener une politique d'infor

mation suivie afin de parvenir, au fil des ans, ~ convaincre les Etats 

membres que l'on ne peut s'engager dans la voie d'une union economique sans 

disposer d'instruments autonomes dans le domaine de la politique structu

relle. 

20. Bien qu'elle connaisse les difficultes que la Commission rencontre pour 

mettre au point un eventail d'instruments appropries en matiere de politique 

structurelle, la commission economique a !'impression que la Commission est 

par trop en position de faiblesse pour negocier avec le Conseil. Les nego

ciations en vue de l'etablissement d'un programme de politique structurelle 

qu'elle mene avec le Conseil, depuis 1969, semblent confirmer cette opinion. 

L'argument sans cesse invoque selon lequel la politique des structures releve 

principalement de la competence des Etats ne saurait justifier, eu egard aux 

objectifs ambitieux que les Etats membres se sent assignes par la conclusion 

des traites de Rome, les retards sans fin apportes ~ !'action de la Communaute 

dans le domaine de la politique des structures. 

21. Pour la creation de nouveaux emplois, le Fonds accorde une subvention 

en capital, versee en une seule fois, d'un montant de 1.500 unites de compte, 

par emploi nouvellement cree. 

Il n'a pas ete possible ~ la commlssion economique d'avoir connaissance 

des modalites selon lesquelles cette somme avait ete calculee. Elle a ete 

informee que l'on avait estime suffisante la somme de 1.500 u.c. retenue, en 

consideration de !'experience acquise en matiere de creation d'emplois. La 

creation d'un emploi occasionne un coat total variant, selon le type d'inves

tissement, entre 10.000 et 20.000 ~ 30.000 unites de compte. La contribution 

de la Communaute, qui represente un pourcentage de 7 ou 8% au maximum, n'est 

done pas tres importante. La commission economique a pris acte de ces decla

rations. Malheureusement, elle continue ~ douter que de telles subventions 
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permettent A des entreprises "saines"'de s'implanter dans des regions agri

coles defavorisees. Se referant aux remarques qu'elle avait formulees Ace 

sujet dans le rapport sur la proposition de la Commission des Communautes 

europeennes au Conseil concernant une decision relative A !'organisation de 

moyens d'action de la Communaute en matiere de developpement regional 

(doc. 29/70), la commission economique se felicite cependant d'apprendre 

que le concours du Fonds ne peut alterer les conditions de concurrence d'une 

maniere incompatible avec les principes contenus dans les dispositions de 

!'article 92 du traite c.E.E. 

Le rOle des differentes institutions - L'action conjuguee de la Commission 

et des Etats membres -

22. En ce qui concerne d'une part !'harmonisation des interventions du 

F.E.O.G.A., de la Banque europeenne d'investissement, du Fonds social 

europeen, et du Fonds europeen de bonification d'inter@ts pour le developpe

ment regional, encore A creer, et d'autre part, la necessite pour la Commission 

d'examiner les demandes de concours dans un delai de six mois, la commission 

economique a formule quelques objections touchant aux modalites pratiques et 

aux delais les plus appropries. Les representants de la Commission ont rap

pele les experiences faites A cet egard par les institutions interessees et 

ont estime qu'il ne fallait pas s'attendre a des difficultes serieuses. Au 

cas ou les deux propositions de reglement seraient adoptees par le Conseil 

dans la forme presente, l'avenir demontrera dans quelle mesure les craintes 

de la commission economique etaient justifiees. 

0 

0 0 

23. Aprea examen du document a l'etude, la commission economique incline a 
considerer les propositions de la Commission comme des propositions minimales, 

et a estimer qu'elles ne permettront pas avant longtemps a l'Europe de mener 

une action globale en matiere de structures. Cette constatation n'est pas 

negligeable, attendu que les representants de la Commission et du Conseil ne 

se sont pas fait faute de declarer qu'aucune union economique ou monetaire 

ne sauraient se concevoir en !'absence d'une politique communautaire en ma

tiere de structures regionales. 
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II. Proposition de reglement relative au Fonds europeen de bonification 

d'inter@ts pour le developpement regional 

24. Ce projet de la Commission prevoit qu'une aide peut @tre accordee sous 

forme de bonification d'inter@ts lorsque des pr@ts sont consentis par la 

Banque europeenne d'investissement ou par d'autres institutions financieres 

pour financer des mesures ayant pour objet de developper des regions priori

taires. Le Fonds de bonification d'inter@ts est notamment appele a intervenir 

pour favoriser le developpement economique des regions que la mutation de 

l'agriculture affecte profondement et ou la population active agricole pre

sente un excedent important. Pour pouvoir beneficier du concours du Fonds, 

les projets d'investissement doivent s'inscrire dans le cadre d'un plan de 

developpement regional ou "de tout autre ensemble coherent d'operations de 

developpement regional au sens de l'article 4 de la premiere proposition de 

reglement". Pour lea cinq premieres annees de fonctionnement du Fonds, on 

prevoit un coat de la bonification d'inter@ts de 50 millions d'u.c. par an. 

La commission economique constate a ce sujet que l'intervention du 

Fonds de bonifications a instituer en vertu de l'article 7 - 1 de la propo

sition de decision n'est prevue qu'en faveur des regions agricoles prioritaires. 

Si cela peut apparattre comme justifie en raison de la modicite des credits 

prevue, ce n'en est pas moins de nature a confirmer l'impression que la po

litique des structures regionales s'inspire unilateralement de considerations 

de politique agricole. 

25. Comme elle l'a declare a la commission economique, la Commission a fixe 

a cinq ana la duree de fonctionnement de ce Fonds de bonification d'inter@ts, 

afin que son intervention corresponde ala duree de l'intervention du 

F.E.O.G.A., section orientation. Sur ce point par consequent, la commission 

economique renvoie aux observations qu'elle a formulees sur la proposition de 

reglement precedemment examinee. 

26. La disposition selon laquelle les projets d'investissement doivent, pour 

beneficier du concours du Fonds, s'inscrire dans le cadre d'un plan de deve

loppement, paratt justifiee. Il faut seulement rappeler que la commission 

economique a, lors de l'examen de la proposition de decision de 1969, formule 

des objections serieuses en ce qui concerne la mise au point du plan de deve

loppement et lea autorites participant a son elaboration. Il convient done 

d'insister une nouvelle fois sur la necessite pour les autorites regionales 

interessees de participer dans une mesure determinante a l'elaboration des 

plans de developpement. Il y a tout lieu de craindre que, dans le domaine de 

la politique des structures regionales, l'Europe ne soit sur le point de 

s'engager sur la voie perilleuse• comme en fait foi la situation sur le plan 

national de la centralisation. 

- 16 - PE 28.494/def. 



Les beneficiaires 

27. Peuvent beneficier du concours du Fonds les projets d'investissement 

economiquement sains ayant pour objet des infrastructures, des activites 

industrielles, artisanales ou de services. Sont done retenus comme projets 

d'investissement economiquement sains les projets repondant ~ des crit~res 

identiques ~ ceux enonces dans le r~glement precedemment examine. Les consi

derations et commentaires que la commission economique avait formules ~ ce 

propos s'appliquent done egalement en !'occurrence. La commission economique 

estime en outre que la distinction etablie entre les activites artisanales 

et les activites de service est trop vague. 

Le Fonds doit poursuivre aussi, dans le cadre des objectifs economiqUes, 

des objectifs sociaux, et doit done accorder une certaine priorite aux projets 

tendant directement ou indirectement ~ creer dans les regions prioritaires, 

un nombre d'emplois nouveaux aussi grand que possible. 

Montant de la bonification d'inter@ts 

28. La bonification d'inter@ts est de 3 points au maximum accordee pendant 

douze ans sous forme d'annuites. comme dans le r~glement discute precedemment, 

il est stipule que !'intervention du Fonds ne doit pas alterer les conditions 

de concurrence d'une mani~e incompatible avec les principes et les disposi~ 

tions du traite. 

29. La commission economique a pris acte du fait qu'il est impossible demo

difier la bonification d'inter@ts en fonction des differents t~ux d'inter@t des 

Etats membres ou en fonction de !'evolution conjoncturelle. Le taux d'inter@t 

maximum doit @tre connu par avance et si la Commission propose un maximum de 

3 points pour !'intervention annuelle de 50 millions d'unites de compte, c'est 

parce que cela permettra de toucher 800 ~ 900 millions d'u.c. d'investissement& 

Il faut considerer cette intervention communautaire comme un cqmplement aux 

credits alloues par l'intermediaire du r~glement precedemment examine. 

La procedure de demande 

30. En proposant d'adopter les dispositions regissant la procedure de demande 

que contient le r~glement ~!'etude, la Commission laisse de nouveau une place 

importante aux Etats membres. Elley a ete amenee par des considerations ana

logues ~ celles qui ont fait !'objet des critiques emises dans la proposition 

de r~glement discutee precedemment. La commission economique renvoie done aux 

objections qu'elle a formulees lora de l'examen de la premi~re proposition de 

r~glement. En ce qui concerne !'application pratique de la procedure de deman

de, elle se demande comment, en cas de difficultes, le contrOle ~ coup sOx la

borieux et la consultation prevue pourront se derouler dans un delai 
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suffisamment bref pour ne pas entraver !'execution des projets a financer. 

Egalement en ce qui concerne la voie hierarchique a suivre, la commission 

estime que les differentes instances interessees auraient d6 @tre designees 

plus clairement dans la presente proposition de reglement. 

Le concours du Fonds 

31. La commission economique estime que, dans la procedure prevue a cet 

egard, il aurait ete utile que l'on indiqu~t les criteres suivant lesquels 

une information est reconnue comme "necessaire" et par consequent devant 

@tre fournie par les Etats membres et les investisseurs interesses. La 

commission economique incline a penser que la Commission fixera ces cri

teres dans les dispositions d'application. Elle souhaiterait cependant 

d'ores et deja savoir si le Parlement sera consulte sur ces dispositions 

d'application. La commission economique attache une importance particuliere 

a cette consultation, le choix des criteres devant eliminer toute possibilite 

de discrimination. 

La procedure budgetaire 

32. Les credits necessaires au Fonds doivent figurer dans un chapitre special 

du budget des Communautes. On peut se feliciter de cette disposition comme de 

celle qui prevoit que les credits autorises sont inscrits sur la base de 

l'avant-projet etabli par la Commission, dans le budget des Communautes. La 

commission economique est particulierement satisfaite de ce que la Commission 

soumette au Conseil et au Parlement europeen, avant le ler juillet de chaque 

annee, un rapport sur l'activite du Fonds durant l'annee ecoulee. 
0 

0 0 

Le Comite consultatif permanent 

33. A la recherche d'un equilibre qu'elle estime indispensable entre 

!'action communautaire et !'action des differents Etats dans le domaine de 

la politique des structures regionales, la commission economique s'est preoc

cupee a nouveau du r6le qui doit @tre imparti au Comite permanent de deve

loppement regional. A ce jour - c'est-a-dire deux ans apres que la creation 

d'un tel Comite a ete proposee, on ignore toujours aupres de quelle institu

tion il sera constitue. 

34. Lors de !'adoption de la resolution sur la proposition de decision du 

Conseil relative a !'organisation de moyens d'action de la Communaute en 

matiere de developpement regional, il ne faisait pas de doute pour le Parlement 

europeen que ce Comite devait @tre constitue aupres de la Commission. Aujour

d'hui cette opinion se voit expressement confirmee. Les associations regio

nales, qui d'ores et deja accomplissent un travail precieux dans certains 

Etats membres de la Communaute, devraient @tre representees au sein de ce 

comite. 
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35. A cet ~gard, la commission ~conomique tient ~ faire remarquer que la 

Commission n'a pas tenu suffisamment compte dans ses propositions de !'exis

tence dans certains Etats membres de structures administratives r~gionales 

tr~s d~velopp~es. La Communaut~ ne peut n~gliger ce fait politique pour la 

simple raison que dans quelques autres Etats membres, il n'existe pas de 

telles collectivit~s territoriales. Si on laisse aux Etats membres le soin 

de d~signer les membres du Comit~ permanent de d~veloppement r~gional, il 

est ~ craindre que du m~e coup, la Communaut~ ne se trouve livr~e, pour des 

raisons de simplification, ~ la centralisation, dont on connatt les effets 

n~fastes sur le plan national. 

Observation finale 

-36 ~- · Le .. repr~sentant de la Commission a d~clar~ ~ la commission ~conO"mique 

qu'en ce qui concerne les questions de politique structurelle, le Conseil 

n'avait pris le 20 octobre aucune d~cision essentielle. Les diff~rentes d~l~

gations n'ont pu tomber d'accord sur la question de savoir s'il ~tait possible 

de faire appel au concours du F.E.O.G.A., section orientation, pour financer 

des mesures de politique structurelle. Sur ce point, les services juridiques 

de la Communaut~ avaient donn~ un avis favorable. La discussion sur la proposi

tion de la Commission visant ~ cr~er un Fonds europ~en de bonification d'int~

r~ts en faveur des mesures de politique structurelle s'est poursuivie sans r~

sultat. Enfin, le probl~me institutionnel pos~ apparemment par la cr~ation 

propos~e d'un comit~ consultatif permanent de d~veloppement r~gional n'a pu 

~tre r~solu. Des divergences ont m~e surgi sur l'interpr~tation ~donner~ 

la r~solution du Conseil concernant la cr~ation d'une union ~conomique et mo

n~taire. Les d~l~gations n'~taient pas d'accord sur la question de savoir si 

de nouveaux moyens financiers devaient ~tre cr~~s ou si l'on devait utiliser 

les seuls moyens existants. Enfin, il semble que les r~serves que les Etats 

candidats ~ l'adh~sion ont fait valoir ~ l'encontre de certains Etats rnembres 

en ce qui concerne la port~e des probl~mes de politique structurelle et la pos

sibilit~ de les r~soudre dans le cadre des Dix aient contribu~ ~ l'issue peu 

satisfaisante des n~gociations au Conseil. 

37. Dans ces conditions, !'initiative prise par la Commission en vue de r~ali

ser grace ~ deux propositions de r~glement une action de politique structurell~ 

tout au rnoins dans le secteur de !'agriculture, ~ l'aide d'instruments ~conomi

ques, n'a gu~re de chance d'~tre couronn~e de succ~s au Conseil. Au cours de 

l'exarnen des deux propositions de r~glement, la commission ~conomique a d~j~ 

fait observer, ~ plusieurs reprises, qu'il s'agissait ~son avis de propositions 

dites minimales. Eu ~gard ~ l'accueil r~serv~ par le Conseil ~ ces propositions 

.et ~ la proposition de d~cision de 1969, la commission ~conomique s'abstiendra, 
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pour des consid~rations politiques g~nerales, de formuler les amendements 

qu'appelleraient les appr~ciations critiques port~es sur le texte du regle

ment. Compte tenu des objectifs du trait~ de Rome, de leur confirmation par 

la conf~rence de La Haye et de la volont~ d~claree du Conseil de realiser 

!'union economique et monetaire, la commission economique s'etait attendue de 

la part de la Commission, a des propositions de plus vaste portee et de la 

part du Conseil, a la manifestation d'une volonte renforcee de realiser une 

politique commune en matiere de structures. L'espoir, exprime par le repre

sentant de la Commission, qu'apres la session du Conseil du 20 octobre, une 

tournee des capitales contribuera peut-~tre a clarifier la situation ne lui 

paratt guere justifie. 

Il faut se garder de !'illusion que !'adoption des deux reglements par 

le Parlement puisse hater la conclusion du dernier acte de la reforme des 

structures agricoles. Les deux reglements sont si etroitement tributaires, 

ne serait-ce qu'en raison de la communication qui les precede, de la pro

position - sur laquelle le conseil n'a pas encore statue - de decision 

relative a !'organisation des moyens d'action de la Communaute en matiere 

de developpement regional, que c'est de l'examen de cette proposition par 

le Conseil que depend desormais l'aboutissement de la reforme des struc

tures agricoles. La reforme des structures agricoles et la politique des 

structures regionales risquent de se trouver indissolublement liees l'une 

a l'autre. 

38. La commission economique persiste a croire que l'abondance des problemes 

qui se posent dans le domaine de la politique des structures regionales, les 

repercussions pas toujours favorables de la politique structurelle nationale 

et !'evolution constante de notre societe industrielle exigent de toutes les 

institutions de la Communaute une action plus rapide et plus efficace que par 

le passe. La politique structurelle est un aspect dont il faut tenir compte 

dans toute action politique de la Communaute. Durant ces quelques annees 

d'existence du Marche commun, les travaux qui reclamait jour apres jour 

l'etablissement d'une union douaniere ont trop longtemps conduit a n~gliger 
les dimensions de l'aire communautaire. Aprea son elargissement, !'Europe 

des Six aura besoin d'un programme d'action de politique structurelle en 

rapport avec ses dimensions. Les tentatives d'action entreprises dans ce 

domaine ne doivent plus se perdre dans le dedale d'organismes consultatifs 

techniques. L'opinion publique europeenne ignore tout du souci de la Communaute 

d'agir dans le domaine de la politique structurelle. C'est pourquoi la 

Commission devrait, a l'avenir, mettre en oeuvre une politique d'information 

appropriee afin de susciter davantage de comprehension dans les Etats membres 

pour la mission qui lui incombe en matiere de politique structurelle. En 

!'absence d'une politique globale en matiere de structures regionales, on ne 
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parviendra pas a creer des conditions de vie optimales pour les populations 

de la Cornrnunaute. Les repercussions nefastes que les regions sous-developpees 

ont sur le developpement de !'ensemble de l'economie de la Cornmunaute sont 

de plus en plus rnanifestes. 

39. Compte tenu de ces considerations et de l'etat de la discussion des 

questions de politique structurelle au Conseil, la commission economique 

a saisi !'occasion offerte par les discussions sur le budget de la Communaute 

pour l'exercice 1972, qui ont eu lieu en novernbre 1971, pour demander que 

les credits reclarnes par la Commission dans ses propositions concernant une 

action de politique structurelle dans le domaine de !'agriculture soient 

integralernent inscrits dans le budget de 1972. En outre, la commission 

economique posera au Conseil une question orale l'invitant a fournir au 

Parlernent europeen des informations sur sa conception de la politique commu

nautaire en matiere de structures. 

40. En depit des nornbreuses et serieuses objections et critiques qu'elle 

se devait de forrnuler, la commission econornique, s'inspirant de considera

tions generales touchant !'integration, recornrnande au Parlement europeen 

d'approuver les propositions de la Commission, qui constituent un tout pre

mier pas dans la voie de la realisation d'une politique des structures 

regionales. Elle pense que le Conseil doit considerer comme formant un tout 

ces propositions de reglernent et la proposition de decision de 1969, et les 

adopter a tres bref delai. Elle invite instarnrnent la Commission europeenne 

a saisir sans tarder le Conseil de nouvelles propositions relatives a la 

politique des structures, completant la proposition de decision de 1969. 
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Avis de la commission de !'agriculture 

R6dacteur pour avis : M. Louis BRIOT 

Le ler juillet 197~, la commission de !'agriculture a nomm6 M. BRIOT 

r6dacteur pour avis. 

En sea r6unions des 12 et 13 octobre, 30 novembre et ler d6cembre, 

6 et 7 d6cembre 1971, elle a examine le projet d'avis. Celui-ci a et6 adopte, 

au cours de cette derniere reunion, a l'unanimite moins une abstention. 

Etaient pr6sents : ~. Vredeling, vice-pr6sident, pr6sident ff., M. Richarts, 

vice-president, M. Briot, r6dacteur pour avis, MM. Baas, Dewulf, Klinker, 

Kollwelter, de Koning, Kriedemann, Mlle Lulling, MM. Riedel, Scardaccione, 

Zaccari. 

1. La commission de !'agriculture n'entend pas reprendre,dans le present 

avis, une analyse des reglements propos6s, puisque cette analyse est faite 

dans le rapport presente par la commission campetente.au fond, a savoir la 

commission economique. Des lors, la commission de !'agriculture se limite

ra-t-ella a presenter les observations qu'appellent de sa part ces propo

sitions. 

2. 11 importe neanmoins de preciser le contexte dans lequel se situent 

ces deux propositions de reglement. 

La premiere concerne le financement par le FEOGA, section orientation, 

de projets s'inscrivant dans le cadre d'op6rations de developpement dans 

les regions agricoles prioritaires. Elle tend a instaurer !'attribution 

d'une prime de 1.500 u.c. par emploi nouvellement cree et susceptible 

d'@tre occupe par une personne ayant cesse l'activite agricola ou par un 

de sea descendants directs. 

Les projets beneficiaires de cette aide doivent se placer dans le 

cadre d'operations de developpement des regions agricoles prioritaires 

et entrainer la creation d'au moin~ 20 emplois. Les credits ouverts au 

titre du FEOGA, section orientation, seraient de 50 millions d'u.c. par 

an, pendant 5 ans. 

On peut considerer que cette proposition de reglement constitue 

!'application directe du point VII de la resolution du Conseil du 25 mai 1971 

concernant la nouvelle orientation de la politique agricole commune (J.O. 

c 52 du 27 mai 1971), point VII consacre a !'"evolution concertee de la 

politique agricole commune et des autres politiques de la Communaute". 
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3. La seconde proposition concerne un r~glement relatif au Fonds ~uropeen 

de bonifications d'inter~ts pour le developpement regional. Elle constitue 

la suite concr~te de la proposition de decision relative a !'organisation 

de moyens d'actions de la communaute en mati~re de developper.ent regional, 

presentee par la Commission au conseil le 17 octobre 1969. 

La proposition de r~glement tend a creer un tel Fonds, dont l'action 

se situerait par priorite : 

a) dans les regions peripheriques sous-developpees, 

b) dans les regions frontali~res, 

c) dans les regions particuli~rement affectees par !'impact d'une 
politique commune et surtout de la politique agricole commune, 

d) enfin, dans les regions qui connaissent une regression de leur 
activite economique dominante. 

La aussi, le coat previsionnel serait de 50 millions d'u.c. pur an, 

cette samme etant inscrite a un chapitre sp~cial du budget des Communautes. 

La seconde proposition de r~gleffient n'est pas limitee &ux regions 

agricoles prioritaires, mais ses dispositions peuvent, au demeurant, se 

cumuler avec les dispositions de la premi~re proposition de r~glement. 

4. Apr~s examen de ces textes, la commission de. !'agriculture a emis un 

avis favorable, ceci valant essentiellement au regard de la premi~re propo

sition qui est plus specialement de son ressort. 

cet avis favorable s'accompagne neanmoins des observations suivantes 

qui touchent, soit aux principes, soit aux modalites d'application. 

I - Principes 

A. Reforme des structures aqricoles et financement des operations 
de developpement 

5. La commission de !'agriculture a, a maintes reprises, mis l'accent sur 

la necessite de conjuguer la reforme de !'agriculture et la cessation 

d'activites qu'elle tend a faciliter pour uncertain nombre d'exploitants 

ou de salaries agricoles avec la possibilite d'un reemploi pour les tra

vailleurs en age de se reconvertir. 

Dans ces conditions, elle estime avec la Commission et le Conseil 

(resolution precitee) que la premi~re proposition constitue un complement 

indispensable, voire m~e forme un tout avec les propositions modifie~s de 

directives sur la reforme de !'agriculture. Elle regrette ace sujet que 

le Parlement europeen n'ait pas ete en mesure de debattre simultanement 

de ces deux series de propositions, mais elle esp~re que le court laps de 

temps qui separera les deux debats dans cette enceinte permettra au Conseil 

de se saisir en temps utile de l'avis du Parlement europeen pour pouvoir 
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!'examiner conjointement avec celui ~mis le 18 novembre 1971 sur la r~forme 

de !'agriculture. 

6. Cela ~tant, le montant des semmes mises a la disposition par la propo

sition concernant le financement par le FEOGA peut appara1tre comme faible 

par rapport aux besoins. La commission de !'agriculture ne voit en elle 

qu'une premi~re d~marche. 

Toutefois, deux facteurs doivent ~tre consid~r~s : 

a) il est difficile de pr~juger le nombre d'exploitants ou de salari~s 

agricoles, en age de se reconvertir, qui cesseront leur activit~ agricole: 

tout chiffre avanc~ ne peut ~tre consid~r~ que comme une hypoth~se de 

travail, 

b) la proposition de r~glement comporte un effet multiplicateur, en ce 

sens qu'elle n'est pas substitutive a !'action des Etats membres, mais 

compl~mentaire a cette derni~re, qui peut toujours s'exercer dans la 

limite des articles du Trait~ relatifs aux conditions de concurrence. 

En outre, cet effet multiplicateur est encore plus notable dans la 

seconde proposition de r~glement puisqu'ici !'intervention communautaire 

ne consiste pas en !'attribution d'un capital, mais en bonifications 

d'int~r~ts pour les pr~ts accord~s par la Banque Europ~enne d'Investisse

ment ou par d'autres institutions financi~res. 

B. Bases juridigues des propositions 

7. La commission de !'agriculture s'est interrog~e sur le bien fond~ de 

la base juridique retenue, a savoir, pour la p~emiere proposition, !'ar

ticle 43 et, pour la seconde, les articles 235 et 209. 

Quant ala premi~re proposition, la commission de !'agriculture a eu 

connaissance d'un avis formul~ conjointement par les services juridiques 

de la Commission et du Conseil qui concluait que son fondement juridique 

peut @tre effectivement trouv~ dans les articles du Trait~ consacr~s a la 

politique agricole commune et notamment dans !'article 39, § 1 a). En 

effet, cet article pr~voit, parmi les buts de la politique agricole commune, 

celui d'"accro1tre la productivit~ de !'agriculture en d~veloppant le 

progr~s technique, en assurant le d~veloppement rationnel de la production 

agricole ainsi qu'un emploi optimum des facteurs de production, notamment 

de la main-d'oeuvre". 

8. Les services juridiques estiment que la proposition de r~glement 

r~pond bien a l'objectif d'un emploi optimum des facteurs de production, 

notamment de la main-d'oeuvre, dans la mesure ou l'exc~s de main-d'oeuvre 

constitue la principale cause de d~sequilibre dans l'emploi des facteurs 

de production en agriculture. 
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c. ImPutations budg6taires 

9. Tout en reconnaissant une valeur certaine a cet argument, la commission 

'de !'agriculture consid~re que les propositions de r6forme de~ structures 

agricoles ne sont pas con~ues au seul profit des agriculteurs mais qu'elles 

doivent aussi, a c0t6 des int6r~ts de !'agriculture, servir les int6r~ts de 

1'6conomie g6nerale grace a une adaptation des structures r~gionales. oes 

lors, peut-on estimer que la creation d'emplois, ces derniers fussent-ils 

occupes par d'anciens agriculteurs, rel~ve tant du domaine de !'agriculture 

que du domaine de l'economie generale. Des lore est-il aussi normal de 

conjuguer les actions ressortant au domaine proprement agricola et celles 

ressortant ala politique regionale. Tel est bien, semble-t-il, l'esprit 

des propositions actuellement soumises a l'examen du Parlement. 

Ce qui importe surtout ala commission de !'agriculture, c'est qu'une 

action puisse ~tre entreprise rapidement en ce qui concerne, a la fois 

!'amelioration des structures agricoles et un meilleur equilibre des forces 

sur le plan regional. 

II - Modalites d'application 

10. La conception de base de la commission de !'agriculture, d'une part 

sur la liaison a etablir entre les propositions ·de directives modifiees sur 

la reforme de !'agriculture et la premi~re proposition de r~glement a 

l'exa~en et, d'autre part, sur le rOle devolu respectivement ala politique 

agricola eta la politique regionale, l'a amenee a presenter ~es observa

tions suivantes qui portent sur trois ordres d'idees. 

A. L'eguilibre regional 

11. Il y a suffisamment d'exemples de faux investissements pour que les 

responsables de l'econamie sur le plan general ne mesurent pas leur respon

sabilite lorsqu'ils seront amenes a decider des aides a donner a telle ou 

telle entreprise qui desirerait se creer. A cet egard, il est assez recon

fortant de constater que la Commission, dans son expose des motifs, met 

l'accent sur le fait que les creations d'emplois non agricoles dans certai

nes regions prioritaires doivent se faire dans le cadre d'operations cohe

rentes de developpement economique. 

12. La commission de !'agriculture voudrait, pour sa part, insister sur 

le fait que les moyens mis en oeuvre doivent contribuer a un reequilibre 

regional dans ces regions agricoles prioritaires, mais qu'ils ne doivent 

pas ~tre un instrument supplementaire de desertification a un moment ou 

il appara1t de plus en plus evident que les reformes de structure agricola 

doivent s'inscrire dans le cadre d'une politique de l'environnement et 

de l'am6nagement du territoire. 
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La aussi, on peut voir un ~l~ment positif dans le fait qu'une priorit~ 

est donn~e aux projets ayant pour objet la commercialisation et la transfor

mation des produits agricoles. Il est clair qu'une telle priorit~ n'a de 

sens que dans la mesure ou une production agricole est maintenue dans les 

r~gions concern~es. 

B. Les caract~ristigues souhaitables des projets pouvant b~n~ficier 
d'une aide 

13. La commission de !'agriculture est tout a fait consciente que la cr~a

tion d'entreprises ne peut se faire avec les seuls travailleurs venus du 

secteur agricole. Tel est du reste !'esprit de la premiere proposition 

puisque si elle limite les aides a la cr~ation de postes aux seules person

nee venues du secteur agricole, elle ne fait pas obligation a ces entre

prises de ne recevoir ~e du personnel venu de ce secteur. 

C'est pourquoi aussi la Commission a pr~sent~ conjointement la seconde 

proposition qui, par le jeu des bonifications d'int~r~ts (3 points sur 

12 ans) peut renforcer l'action pr~vue par la premiere proposition. La secon

de a un champ d'application plus grand sans ~tre pourtant exclusive de la 

premiere. 

14. Deux autres consid~rations ont ~t~ ~mises par la commission de l'agri

cuJ,ture 

a) Dans la mesure ou les entreprises nouvelles font appel a des travailleurs 

en provenance du secteur agricole, il devrait s'agir essentiellement de 

personnel masculin afin de procurer un nouvel emploi aux chefs de famille 

qui souhaiteraient ou qui auraient ~t~ amen~s a quitter !'agriculture. 

b) Les entreprises a cr~er doivent pouvoir compter sur un personnel qualifi~. 

Il est done n~cessaire que l'on dispose d'~coles d'apprentissage facili

tant la reconversion des adultes et permettant la formation des jeunes, 

afin que les entreprises qui verraient le jour dans les r~gions a r~~qui

librer se placent a un degr~ de la technique qui puisse soutenir la compa

raison, soit avec les autres entreprises de la r~gion, soit avec les 

entreprises-m~re dont elles seraient peut-~tre les filiales. 

15. Une longue discussion s'est instaur~e au sein de la commission de !'agri

culture a propos de !'article premier, paragraphe 2, aux termes duquel les 

projets vis~s dans la premiere proposition de reglement doivent entra1ner la 

creation d'au-moins 20 emplois non agricoles destin~s a des personnes cessant 

leurs activit~s agricoles et a leurs descendants directs. 

Un certain nombre de membres a fait observer que, notamment dans le sec

teur des services, !'obligation de cr~er au moins 20 emplois ~tait de nature 

a ~uniter le champ d'application du reglement. Ils demandent a cet ~gard que 

le "hutoir" ne soit pas aussi rigide. On peut en effet tres bien, selon eux, 

.!' 
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concevoir la cr~ation d'activit~s qui ne n~cessiteraient pas 20 emplois, en 

particulier dans le domaine du tourisme. Il s'agit d'~viter une d~sertifica

tion, comme il a d~jA ~t~ mentionn~ plus haut. C'est ainsi que certaines 

r~gions desh~rit~es poss~dent cependant des sites naturels de grande beaut~ 

qui offrent de larges possibilit~s pour un d~veloppement des activit~s tou

ristiques et la cr~ation ~ventuelle de pares nationaux. 

Selon la r~ponse fournie par le repr~sentant de la commission, il impor

te de lire cet article premier, paragraphe 2, en relation avec !'article 4, 

paragraphe 1. Plus important A ses yeux que le nombre m@me d'emplois A cr~er 

est le fait que le projet puisse ~tre consid~r~ comme un ~l~ment d~terminant 

du d~veloppement ~conomique de la r~gion. 

En effet, il faut toujours avoir pr~sent A !'esprit l'optique du d~ve

loppement r~gional et il ne faudrait pas que !'action envisag~e par la Com

mission se traduise par des aides accord~es A un grand nombre de projets, 

peut-~tre int~ressants en eux-m@mes, mais sans signification ~conomique 

r~elle sur le plan d'un programme de d~veloppement r~gional ~quilibr~. 

c. Les d~lais et la proc~dure 

16. La commission de !'agriculture a aussi mis l'accent sur le parall~lisme 

entre la date d'entr~e en vigueur de ces r~glements et la mise en applica

tion des directives de r~forme des structures agricoles dans lea Etats 

membres. Pour elle, et si d~jA on fait appel aux ressources du FEOGA pour 

ce financement de la politique r~gionale, il ne fait aucun doute que le 

parall~lisme doit ~tre respect~. 

17. Sur un plan de proc~dure enfin, la commission de !'agriculture rel~ve, 

A !'article 11, que la Commission consulte le "Comit~ permanent de d~velop

pement r~gional" sur les aspects r~gionaux de chaque projet introduit. Pour 

elle, il s'agit d'une proc~dure de consultation et non d'une proc~dure qui 

tendrait a alt~rer les decisions de principe du Conseil et A limiter la res

ponsabilite de la Commission et sa libert~ d'action. 

Quant aux d~cisions sur lea concours, elles sont prises selon la proce

dure prevue A !'article 7, paragraphe 1, du r~glement no 729/70, c'est-a

dire apr~s consultation du Comite du Fonds europ~en d'orientation et de 

garantie agricole. Il s'agit de proc~dures ayant cours dans le domaine agri

cqle auxquelles la commission de !'agriculture est particuli~rement atta

chee. Elle insiste aupr~s de la Commission pour que ce texte soit adopt~ en 

la forme par le Conseil. 

0 

0 0 
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18. En conclusion de sea d6lib6rations, la commission de !'agriculture a 

r6sum6 comme suit l'essentiel de ses consid6rations au regard des proposi

tions de r~glement soumises A son examen : 

La commission de !'agriculture, 

- consi~re que lea propositions de r6forme des structures agricoles ne sont 

pas con~ues au seul profit des agriculteurs mais qu'elles doivent aussi, 

A c0t6 des int6r~ts de 1' agriculture, servir lea int6r~ts de 1.~6conomie 

g6n6rale, grace A une adaptation des structures r6gionales7 

- rappelle lea r6solutions du Parlement europ6en du 11 f6vrier et du 18 no

vembre 1971 et la r6solution du Conseil du 25 mai 1971, point VII, qui 

mettaient !'accent sur la n6cessit6 de r6aliser des progr~s rapides, notam

ment en mati~re de politique r6gionale, afin de contribuer d'une fa~on 

substantielle Ala r6alisation de la r6forme de !'agriculture, cette der

ni~re r6solution pr6voyant plus pr6cis6ment la mise en place d'un 

"sys~me d'incitation au d6veloppement r6gional, favorisant la cr6ation 

d'emplois, notamment dans des r6gions pr6sentant un exc6dent important de 

population agricola active"7 

- constate que la premi~re proposition A l'examen r6pond Aces r6solutions 

et qu'elle constitue le compl6ment indispensable, encore que modeste, 

des propositions modifi6es de la commission sur la r6forme de l'agricul

ture7 

- consid~re que le financement par le FEOGA d'op6rations de cr6ation d'emplois 

non agricoles constitue une solution transitoire7 

- estime que !'octroi de bonifications d'int6r~ts constitue un moyen efficace 

pour promouvoir la politique r6gionale7 

- souscrit dans ·cet esprit aux deux propositions de r~glements. 
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hvi~ de la corrunission des ..fj..nances et des .J2lli!~::!£ 

Redacteur pour a•Jis : N. Giovanni BOANO 

La comn1ssjon des finances et des budgets a ~te consultee sur 

les proposi~ions de reglement ci-dessus rnentionnees, le 5 juillet 1971. 

Le 12 JUill~t 1971, elle a no~me M. Giovunni Boano rapporteur 

pou-c:- c.vis. 

En ~a reunion du 5 novembre 1971, elle a ehamin~ le projet 

d'avis et l'c. adopte ~ l'unanimite. 

E~aient presents: MM. Borocco, vice-president ~t president f.f., 

Boano, rapporteur de l'avis, Aigner, Artzinger, Berthoin (suppleant 

M. Houdet), Dulin, Durand, Mlle Flesch, MM. Koch, ~1emmel, Schw~rer, 

Sp1·ing-orum (suppl~ant M. Pintus) . 
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INTRODUCTION 

1. La commission des finances et des budgets doit transmettre a la commis
sion ~conomique un avis sur les deux propositions de r~glement a l'~tude. 

2. Le document de la Commission des Communaut~s comprend : 

- une proposition de r~glement (pr~c~d~e d'un expos~ des motifs) relative au 
financement des projets qui s'inscrivent dans le cadre d'op~rations de de
veloppement des r~gions dites "region11 agricoles prioritaires": 

- une proposition de r~glement (pr~ced~e d'une note introductive) relative a 
la creation du Fonds europeen de bonification d'int~rats pour le develop
pement r~gional 

- une communication assez detaill~e exposant les raisons, les fondements et 
les objectifs des deux propositions de r~glement. 

3. Les deux r~glements proposes tendent a mettre progressivement en appli
cation des decisions communautaires fondamentales, a savoir : 

I - la r~solution du conseil du 22 mars 1971 concernant la Lealisation 
par etapes de l'union economique et monetaire: 

II - la proposition de la Commission au Conseil relative a !'organisation 
de moyens d'action de la communaute en matiere de developpement 
regional: 

Ill - le troisieme programme de politique a moyen terme de la Communaute: 

IV - la resolution du 25 mars 1971 du Conseil relative a la mise en oeuvre 
de reformes structurelles dans !'agriculture. 

4. Quant aux fondements des deux propositions de reglement, aux moyens 
qu'elles prevoient et aux objectifs qu'elles poursuivent, la commission des 
finances et des budgets doit porter un jugement sur les elements suivants : 

a) les criteres qen~raux retenus pour le financement des projets qui s'in
s~rent dans le programme de developpement des "regions agricoles prio
ritaires" : 

b) les aspects gualitatifs et guantitatifs de ce financement 

c) le rythme des financements 

d) les regles suivant lesguelles s'exerce le contrOle des financements commu
nautaires : 

e) la destination des financements 

f) les dispositions qui impliquent une coordination de l'eventail des mesures 
financieres de la Communaut~ (mesures relevant de la section orientation 
du F.E.O.G.A., mesures financees par le Fonds social europeen et mesures 
relevant du Fonds de bonification d'int~rats) : 

g) les propositions complementaires dont !'elaboration est rendue necessaire 
par les deux propositions de reglement. 
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I 

PREMIERE PROPOSITION DE REGLEMENT 

concernant le financement de projets en faveur du developpement des regions 
agricoles prioritaires avec le concours du F.E.O.GA., section "orientation". 

5. La proposition de reglement n° 1 se refere aux directives sur la 
reforme des structures agricoles, et notamrnent a la directive B. Elle 
concerne les agriculteurs ages de moins de 55 ans qui cessent leur activite 
pour trouver un emploi dans d'autres secteurs, liberant ainsi leurs terres 
pour la creation d'exploitations rationnelles ou a des fins non agricoles. 

Pour la periode 1972-1976 (periode d'application du reglement n° 1), le 
nombre de ces agriculteurs est evalue a 600.000 environ, dont 300.000 
resident dans des regions agricoles dites prioritaires. 

Il est necessaire de creer pour eux de nouveaux emplois dans d'autres 
secteurs, si possible dans la region ou dans la zone de residence. 

Les mesures prevues a cette fin par le reglement a !'etude ont une valeur 
temporaire et sont limitees a la periode d'application de ce reglement. 

a) Determination des regions prioritaires 

6. Les interventions prevues devraient ~tre concentrees dans les regions 
agricoles "prioritaires"; etant donne la modicite des credits qui leur sont 
reserves, elles ne manqueraient pas de perdre leur efficacite si elles etaient 
reparties sur !'ensemble du territoire de la Communaute. 

L'article 2 de la proposition enumere les caracteristiques que doivent 
posseder ces regions. Elles sont au nombre de trois : 

1) le pourcentage de la population active employee dans !'agriculture doit 
~tre superieur a la moyenne cornrnunautaire; · 

2) le produit interieur brut par habitant au coQt des facteurs doit ~tre 
inferieur a la moyenne cornrnunautaire; 

3) le pourcentage de la population active employee dans l'industrie doit 
~tre inferieur a la moyenne comrnunautaire. 

Aux termes du paragraphe 2 de ce m~me article peuvent en outre ~tre 
considerees comme "regions agricoles prioritaires" des zones repondant a ces 
trois criteres et qui accusent un important excedent de population active 
agricole, m~me si ces zones se situent dans des regions qui ne repondent pas 
dans leur ensemble aux trois criteres enumeres ci-dessus. 

Le coQt total des interventions effectuees dans ces zones ne peut 
depasser 10% du coQt previsionnel total de !'action commune, telle qu'elle 
est definie par le present reg1ement; toutefois, cette limite pourra ~trc 
portee a un maximum de 20 % si la Commission constate que 1es decisions 
concernant les projets des regions prioritaires au sens du paragraphe 1 en 
laissent la possibilite. 

L'introduction de la notion de zone, en tant que champ d'action possible 
de !'intervention, est accueillie avec satisfaction par la commission; elle 
permet en effet des interventions ega1ernent dans ces zones defavorisees et 
desheritees qui seraient injustement negligees si l'on se referait a une 
dimension politique purement occasionnelle, cornrne celle des circonscriptions 
adrninistratives, dont 1'origine est due la plupart du temps a des circons
tances historiques ou fortuites. 

Il semble clair que les "regions agricoles prioritaires" doivent etre 
definies sur des bases nouvelles, compte tenu toutefois des indications 
figurant dans le troisieme programme de politique economique a moyen terme. 

PE 28.494/def. 
- 31 -



C'est en tous cas ce qui resso::::t de !'article 2 qui fixe les criteres 
suivant lesquels cas regions peuvent etre definies comme telles, tache qui 
reste encore a faire; cet article prevoit l'adjonction Je zones plus 
restreintcs assimiH~es a ces regions et charge specialement la Commission 
d'en etablir la liste, en indiquant egalement la procedure a suivre a cet 
egard. 

Il faut rappeler a cet egard que les circonscriptions administratives 
ne constituent qu'un point de depart et que les regions et les zones 
d'intervention ne doivent pas necessairement coincider avec le territoire 
qu'elles delimitent; elles peuvent etre etablies sur la base de situations 
homogenes correspondant a certaines donnees sur le plan economique et social. 

En ce qui concerne la priorite, rappelons enfin la preseance prevue a 
!'article 3, paragraphe 2, en faveur des projets concernant la commercia
lisation et la transformation des produits agricoles. 

b) Aspects guantitatifs du financement 

7. L'action commune decrite par le reglement a !'etude s'etend sur cinq 
ans (1972 a 1976) . 

Pour cette periode, le cout previsionnel s'eleve a 250 millions d'u.c., 
soit en principe ~millions d'u.e. par semestre. 

Les concours accordes aux projets revetiront la forme de subventions en 
capital, versees en une seule fois, et egales a un montant de 1500 u.c. par 
emploi non agricole cree au profit d'une personne ayant abandonne son acti
vite dans !'agriculture ou d'un de ses descendants directs. 

Compte tenu de ces chiffres, le concours du Fonds pourrait done porter 
sur la creation de 166.000 nouveaux emplois, un peu plus de la moitie des 
300.000 dc~L on estime la creation necessaire dans les regions agricoles 
prioritaires, sur le total de 600.000 necessaires, selon les previsions, 
aux fins exposees ci-dessus, dans !'ensemble de la Communaute. 

c) Aspects gualitatifs du financement 

8. On ne saurait definir le montant de 1500 u.c. octroye par la Communaute 
pour chaque nouvel emploi cree comme une 'participation financiere appropriee" 
qu 'en partant du principe que' '1' iht'entfob"de la Communaute est plus de 
stimuler 4ue de subventionner la creation de nouvelles industries. 

En ce qui concerne la prescription fixant a 20 emplois non agricoles le 
seuil minimum requis pour qu'un projet puisse etre finance, il convient de 
noter qu'elle entrave la realisation n'un des objectifs du reglement, a 
savoir le financement de projets relatifs a la creation d'emplois egalement 
dans le cadre d'entreprises artisanales. 

Pour que cet objectif puisse etre atteint, il convient de prevoir la 
possibilite : 

1) pour plusieurs entreprises artisanales, de se grouper a l'effet speci
fique de beneficier des interventions prevues par le reglement a !'etude; 

2) pour l'aide prevue d'etre versee egalement aux entreprises artisanales 
individuelles qui presentent un plan d'expansion et de restructuration 
visant a atteindre dans un delai de dix ans le seuil des 20 nouveaux 
emplois requis. ·•· 

Les interventions prevues par le reglement propose peuvent s'ajoutcr, 
au profit d'un meme beneficiaire, a celles visees par le reglement n° 2 
relatif au Fonds europeen de bonification d'interets pour le developpement 
regional si les conditions requises sont remplis dans les deux cas. 
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d) Coordination des interventions financieres de la Communaut~ 

9. Dans la note introductive au premier reglernent, la Commission 
d~clare que les interventions du F.E.O.G.A. , aux fins expos~es ci-dessus, 
doivent "etre en harrnonie" avec celles de la B.E.I., du Fonds social 
europ~en et du Fonds europ~en de bonification d'interets pour le 
d~veloppement regional. 

Il reste ~ determiner si cette coordination doit s'effectuer par 
une intensification des contacts habituels ou donner lieu ~ !'institu
tion d'instrurnents ou de proc~dures specifiques. On attend a cet 
~gard les conclusions auxquelles parviendra la Commission; d'autre part, 
il convient d'insister sur la necessit~ d'assurer cette coordination et 
sa syst~rnatisation si l'on veut que !'intervention ait lieu en temps 
utile et qu'elle soit efficace. 

Il conviendrait en outre de preciser si les contacts avec les 
administrations des Etats rnernbres qui financent une partie des projets 
vises par les propositions de reglement seront regis par des disposi
tions precises. 
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e) Rythme d'octroi des aides communautaires 

10. Selon la premiere proposition de reglement (par. 8 de !'expose des mo-
tifs, et article 10), les demandes de concours du Fonds sont presentees deux 
fois par an (avant le ler juillet et avant le ler janvier). La Commission est 
egalement tenue de statuer sur ces demandes au m~e rythme. 

Ces dispositions visent ~ abreger les delais entre la demande et la 
decision d'octroi du concours et ~ "faciliter le bon fonctionnement du Fonds". 

L'experience acquise dans l'emploi de ce calendrier pour le financement 
des projets individuals de la section orientation du F.E.O.G.A. est a cet 
egard negative i depuis plusieurs annees, !'application de ce calendrier a 
rendu necessaire !'adoption de reglements communautaires prorogeant a diverses 
reprises les delais prevus. 

Puisque !'experience a demontre que, notamment en raison du manque de 
personnel, il etait inutile de fixer par voie de reglement les priorites et 
les urgences a respecter, il semble opportun que la Commission etablisse un 
plan d'action qui tienne egalement compte des objectifs generaux poursuivis 
par ce reglement, et qu'elle redige d'autre part un projet d'ensemble permet
tant d'adapter les instruments administratifs aux nouvelles dimensions des 
t§ches a accomplir. 

f) Aspects budgetaires du financement communautaire 

11. La disposition tendant a limiter en toute hypothese la possibilite de 
reporter les credits d'un semestre au semestre suivant, quand bien meme le 
retard n'est pas imputable aux requerants, est jugee trap rigoureuse. 

La procedure fixee par !'article 12 pour les demandes de report de 
financement semble trap lourde du moment que le report est imputable en 
!'occurrence a l'insuffisance des fonds communautaires disponibles (1). 

g) ContrOle des Etats membres sur !'utilisation des fonds 

12. Il semble opportun que la Commission fournisse des indications plus 
precises en ce qui concerne le contrOle de !'utilisation des fonds, contrOle 
qui, selon le texte du reglement, paratt etre essentiellement confie aux Etats 
membres. 

Le reglement rappelle que les dispositions de !'article 8 du reglement 
n° 729/70 relatif au financement de la politique agricola commune (article 15 
de la proposition de reglement) restent en vigueur. 

A cet egard, il £aut toutefois se demander quand le reglement d'appli
cation de ces dispositions entrera en vigueur (le Parlement european s'est 
deja prononce depuis uncertain temps sur cette question). 

13. Les dispositions de la premiere proposition de reglement ne sont pas 
les seules destinees a favoriser la reconversion en priorite de certaines 
regions a predominance agricola. Ce reglement ne concerne que les mesures 
pour lesquelles il est prevu un financement direct (ne serait-ce que partie!) 
par la Communaute des projets visant a creer des emplois dans des secteurs 
non agricoles. 

( 1) Art. 12. : "Les demandes de concours du Fonds introdui tes aupres de la 
Commission et concernant les projets n'ayant pu beneficier de ce concours 
en raison de l'insuffisance des moyens disponibles peuvent etre repartees 
ala periode d'introduction suivante par les Etats membres concernes et 
en accord avec les demandeurs. Les demandes de report doivent etre presen
tees a la Commission dans un delai maximum de trente jours a partir de la 
date a laquelle l'Etat membra a re9u notification du resultat de la proce
dure prevue a !'article 11. Une demande de concours ne peut cependant etre 
repartee qu 'une seule fois!' 
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II 

DEUXIEME PROPOSITION DE REGLEMENT 

relative au Fonds europeen de bonification d'inter~ts pour le developpement 
regional 

a) Institution du Fonds 

14. La proposition de reglement prevoit que le financement de mesures ayant 
pour but le developpement de regions "prioritaires" peut faire l'objet d'une 
aide communautaire, sous forme de bonification d'inter~ts sur les pr~ts accor
des A cette fin par la Banque europeenne d'investissement ou par d'autres ins
titutions financieres. 

A cet effet est institue un Fonds europeen de bonification d'inter~ts 
pour le developpement regional qui devra intervenir en faveur des regions 
dites "prioritaires", notarnrnent lA oil !'evolution economique est le plus pro
fondernent-affectee par la mutation de !'agriculture et oil la population active 
agricole presente un excedent important. 

Pour pouvoir beneficier du concours du Fonds, chaque projet d'investis
sernent doit s'inscrire dans le cadre d'un plan de developpernent regional ou 
de tout autre ensemble coherent de projets d'investissernent portant sur des 
infrastructures, des activites industrielles, artisanales ou des services qui 
constituent un element determinant du developpernent economique de la region 
interessee. 

Les interventions visees par cette proposition de reglernent different 
de celles que prevoit le reglernent n° 1 : 
1) par le champ d'application, limite aux regions dites "prioritaires", a 

!'exclusion des zones dont il est question A !'article 2 du premier 
reglernent 1 

2) par le domaine touche par !'intervention, etendu aux infrastructures 
3) par l'etendue de leur duree de validite, due au caractere stable du Fonds. 

Par consequent, au lieu de s'assigner un but irnrnediat et specifique 
(comme la creation de nouveaux emplois), ces interventions concernent plutot 
des situations et des exigences structurelles. 

On estime que m~e les pouvoirs locaux, si et dans la mesure oil ils 
realisent les objectifs indiques par la proposition a l'exarnen, doivent bene
ficier des interventions qu'elle prevoit. 

b) Interventions du Fonds 

15. L'intervention du Fonds consiste en bonifications d'inter~ts sur les 
pr~ts accordes par la B.E.I. ou par d'autres institutions financieres en 
faveur de projets d'investissernent ayant pour objet des infrastructures, des 
activites industrielles, artisanales ou des services. 

La bonification d'inter~ts est de trois points au maximum elle est 
accordee pour une duree de 12 ans, sous forme de montants annuels. 

c) Modalites d'octroi de la bonification 

16. La Commission doit statuer sur la dernande dans un delai de six mois a 
compter de la date d'introduction de la dernande, qui est presentee par l'inter
mediaire de l'Etat membre sur le territoire duquel le projet doit ~tre execute. 

Les credits necessaires A !'alimentation du Fonds sont inscrits a un 
chapitre special du budget des Communautes. 

Chaque annee, sur la base de l'avant-projet etabli par la Commission, 
les credits alloues pour le fonctionnernent du Fonds au cours de l'exercice en 
cause sont inscrits au budget des Communautes europeennes. 
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d) Observations 

17. Cette deuxierne proposition de reglernent repond a une rernarque que la 
commission des finances et des budgets a deja forrnulee a de tres nombreuses 
reprises. S'il est opportun en effet de multiplier lea formes d'intervention, 
il est egalement necessaire de trouver des formes differenciees de financement 
et de ne pas se limiter seulement a ces incitations qui doivent trouver leur 
expression directe et unique dans le budget communautaire. 

Le budget devient ainsi moins rigide et oppose moins de lirnites a la 
multiplication des interventions. 

La proposition a l'examen presente des aspects qui appellent certaines 
remarques 

1) En relation avec !'observation faite au sujet de la proposition precedente, 
il serait necessaire de prevoir, egalernent dans le cadre du reglement a 
!,etude, la possibilite de cumuler les interventions visees par cette pro
position avec celles que prevoit le reglernent n° l,lorsque les conditions 
requises sont rernplies dans les deux cas par un meme beneficiaire. 

2) L'arnplification des t§ches que vaut a la Commission la nouvelle serie de 
volumineux dossiers administratifs qu'elle s'apprete a instruire en appli
cation du present reglernent pose a nouveau en des termes encore plus irnpe
rieux le problerne de son adaptation et de son organisation interne de la 
Commission sur le plan bureaucratique et executif. 

3) Attendu que la bonification d'interets est accordee sur des prets deja 
consentis par la B.E.I. ou d'autres institutions financieres, il semble 
evident que la Commission (notamment dans la seconde hypothese) doit, aux 
fins de determiner l'utilite economique de projets examines par d'autres 
institutions, et sa validite pour le plan d'ensemble, avoir la possibilite 
d'en approfondir l'examen. 

4) Lorsque la Commission affirrne que le montant annuel de 50 millions d'unites 
de compte consacre ala bonification d'interets doit figurer dans un chapi
tre special du budget, le fait de choisir de consacrer un chapitre special 
a pour objet de perrnettre l'etablissernent d'une distinction et non de mar
quer une exception. 

5) La Commission devrait preciser si elle estirne necessaire de completer le 
reglernent financier des Communautes afin de fixer les modalites d'applica
tion visees a !'articles 8 paragraphe 3 de la proposition de reglernent. 

Conclusions 

A. En ce qui concerne la premiere proposition de reqlernent 

18. Apres examen de la proposition de la Commission des Communautes, des 
reponses aux questions posees et en conclusion de la discussion sur cette 
question, la commission des finances et des budgets estirne pouvoir resumer 
ainsi son opinion : 

Avis largernent favorable, sous reserve d'une definition plus precise 
du champ d'application de !'intervention (notion de region et de zone) : sous 
reserve d'inclure des conditions permettant aux entreprises artisanales et de 
services de beneficier egalernent des aides : compte etant tenu des recommanda
tions forrnulees quant ala necessite d'intensifier la coordination et d'alle
ger les procedures d'octroi des interventions, egalernent par le developpernent 
des instruments administratifs rnis a la disposition de la Commission. 
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B. En ce qui concerne la deuxi~me proposition de r~glement 

19. Apr~s examen de la proposition de la Commission des Communautes, des 
reponses aux questions posees et en conclusion de la discussion sur cette 
question, la commission des finances et des budgets estime pouvoir resumer 
ainsi son opinion : 

Avis largement favorable, sous reserve que les pouvoirs locaux puissent 
egalement beneficier du concours prevu pour les actions decrites dans la pro
position de r~glement et etant entendu que l'on veillera ~completer au plus 
tOt le r~glement financier des Communautes, aux fins de fixer les modalites 
d'application visees ~ l'article 8, paragraphe 3 de la proposition. 
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La duree de 5 ans prevue pour l'action commune semble trop breve et 

la commission des affaires sociales invite done la commission competente 

au fond ~ proposer ~ la Commission des Communautes de prolonqer cette 

duree, ou d'inserer une clause de sauvegarde ~ l'article 6, par. 1, selon 

laquelle "~ l'expiration des 5 annees d'action commune, au cas ou celle-ci 

ne serait pas prolonqee, les demandes de concours presentees conformement 

au present reqlement et sur lesquelles la Commission n'aurait pas encore 

pris ou notifie sa decision, pourront beneficier du concours, en cas de 

decision favorable de la Cgmrnission, moyennant !'inscription d'un poste 

correspondant au budget du F.E.O.G.A,, section orientation, d'un ou des 

exercices financiers suivants." 

5. Quant au paragraphe 2 du m~e article 6, il dispose que les credits 

non utilises peuvent ~tre reportes une seule fois au semestre suivant. 

De plus, ~ l'article 12, il est prevu que les demandes de concours approu

vees par la Commission mais qui n'ont pu, les fonds etant epuises, benefi

cier de ce concours, peuvent ~tre representees une seule fois. Le risque 

existe done qu'au debut une grande partie des fonds ne puisse ~tre utili

see completement, alors qu'au cours d'autres semestres il y aura peut-~tre 

un exces de demandes dont un certain nombre ne pourront pas ~tre satis

faites. 

La commission des affaires sociales a des lors decide de suggerer 

~ la Commission des Communautes de prevoir que ces deux clauses de report 

ne s'appliquent pas pour les deux premieres annees au moins de fonctionne

ment du reqlement.Une telle derogation aurait pour effet de faciliter le 

demarrage des operations financees par le F.E.O.G.A., tandis que, les cre

dits ne pouvant pas ~tre reportes, les Etats membres seront invites ~ 

mettre tout en oeuvre pour presenter en temps utile les projets de deve

loppement. 

6. Pour ce qui est du deuxieme reglement concernant le Fonds de bonifi

cation d'inter~ts, de l'avis de la commission des affaires sociales et 

de la sante publique, il conviendrait d'ajouter un nouveau considerant, 

afin de faire ressortir les objectifs, non seulement economiques mais 

aussi sociaux, du Fonds 
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. 
"considerant que le Fonds doit poursuivre, outre les objectifs d'ordre eco-

nomique, des objectifs d'ordre social; que, par consequent, il convient 

d'accorder une certaine priorite aux projets visant, directement ou indi

rectement, ~ la creation du plus grand nombre possible d'emplois nouveaux 

dans les regions prioritaires." 

Conclusion 

7. La commission des affaires sociales invite la commission economique 

~ tenir compte des suggestions et des modifications proposees ci-dessus 

dans la proposition de resolution et dans le rapport qu'elle doit sou

mettre au Parlement. 
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